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 n° 294 600 du 25 septembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. DELHEZ 
Avenue de Fidevoye 9 
5530 YVOIR 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 16 janvier 2023 par X , qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 
décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 
adjointe »), prise le 13 décembre 2022.  
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 11 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 juin 2023.  
 
Entendu, en son rapport, G. DE GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me S. DELHEZ, 
avocat, et  O. DESCHEEMAEKER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Vous êtes de nationalité guinéenne, originaire de Kindia et d9ethnie peuhle, vous êtes de religion 
musulmane. Vous êtes membre du parti politique dénommé « l9Union des forces démocratiques de 
Guinée » (UFDG). 

A l9appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

Vous grandissez à Kindia avec votre famille. Vous vous mariez le 26 décembre 2009 avec [M.K.B.]. Le 

11 aout 2010 naît votre premier enfant, [A.B.]. 
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En 2016, vous vous installez à Conakry et vous suivez une formation en soins infirmiers. Votre mari adhère 

à l9UFDG et occupe un rôle de chef de section des jeunes de Wanindara, votre quartier. Vous rejoignez 

également le parti et vous vous occupez de préparer le repas lorsque votre époux invite des collaborateurs 

à votre domicile. Le jour des manifestations, vous fournissez de l9eau aux manifestants et préparez des 
sacs de cailloux pour les jeunes. 

Le 21 février 2017, pendant une manifestation de l9opposition, vous remplissez des sacs de cailloux. Les 
jeunes s9en saisissent et caillassent les forces de l9ordre. Durant la confrontation, vous recevez une pierre 

sur la jambe et vous tombez. Un pick-up de gendarmes débarque alors et ceux-ci vous donnent plusieurs 

coups de bâtons. Vous vous réfugiez dans votre cour, tandis que ceux-ci s9en vont. 

En 2017, à une date que vous ne situez pas précisément, votre mari part travailler. Vers 13 heures, vous 

recevez la visite d9un représentant des forces de l9ordre qui vous informe que votre conjoint a été arrêté 
et conduit à l9Escadron mobile n°2 d9Hamdallaye. Vous vous rendez sur place mais les gendarmes 

présents affirment ne jamais avoir arrêté [M.K.B.]. Vous retournez à l9Escadron le lendemain. Les gardes 
de faction vous informent cette fois qu9il a été emmené à la maison centrale de Conakry. 

Le jour suivant, vous débarquez à la maison centrale mais le personnel pénitentiaire ne vous accorde pas 

la moindre attention. Vous attendez plusieurs mois avant de retenter de votre chance. Lors de votre 

seconde visite, vous êtes menacée par un gardien qui vous défend de revenir sans quoi vous risquez de 

sérieux problèmes. 

Votre second enfant, [K.I.B.], naît le 10 aout 2017. 

Le 15 novembre 2018, plusieurs individus en uniforme de police s9introduisent dans votre domicile et vous 
demandent où vous cachez votre mari. Vous leur affirmez que vous n9avez plus jamais eu de ses 
nouvelles depuis le jour de sa disparition. Ils fouillent votre maison, puis portent des coups à votre mère 

et vous agressent sexuellement avant de repartir. Une voisine vous vient en aide, vous conduit à l9hôpital 
pour y recevoir les premiers soins et vous accueille chez elle. Le lendemain vers 19 heures, depuis sa 

fenêtre, vous constatez que les forces de l9ordre se présentent à nouveau chez vous. Vous décidez donc 
de fuir à Kindia, où réside votre famille maternelle. 

Vous vivez à Kindia jusqu9à votre départ du pays, le 12 février 2019 ou le 22 septembre 2019. Avec l9aide 
d9un cousin, vous prenez un avion depuis la Guinée pour le Maroc, voyage que vous effectuez légalement, 
avec votre passeport et accompagnée de vos deux enfants. 

Le 22 novembre 2019, vous entrez sur le territoire européen par Melilla. Vous demeurez neuf mois en 

Espagne et le 03 aout 2020, vous prenez un car jusqu9en Belgique, où vous arrivez le jour même. Vous 
introduisez votre demande de protection internationale le 31 aout 2020. 

Le 12 mai 2022, vous donnez naissance à votre fils, [Y. B.]. Vous ne connaissez pas l'identité de son 

père. Aussi, vous déclarez que tant vous que votre fils rencontrerez des problèmes en cas de retour dans 

votre pays dans la mesure où il est né en dehors des liens du mariage. 

A l9appui de votre demande de protection internationale, vous déposez un certificat attestant de votre 
excision, ainsi que deux attestations psychologiques. 

B. Motivation 

Relevons tout d9abord que le Commissariat général estime, au vu de l9ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. 

Il ressort en effet de votre dossier administratif que vous que vous faites l9objet d9un suivi psychologique 
depuis le mois de décembre 2020 (voir farde « Documents », doc.1). Le Commissariat général constate 

que les différentes attestations psychologiques délivrées font état de l9existence en ce qui vous concerne 
d9une symptomatologie psycho-traumatique chronique et donc d9un profil vulnérable. Votre psychologue 
invite le Commissariat général à faire une audition de courte durée et à ne pas revenir sur les « détails 

pénibles ». 
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Afin d9y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le 

cadre du traitement de votre demande au Commissariat général, sous la forme de d9un entretien qui a 
tenu compte de votre situation personnelle. Ainsi, l9officier de protection a veillé pendant tout votre 
entretien à vérifier la bonne compréhension des questions qui vous étaient posées, mais aussi s9est 
assuré que vous étiez en état de réaliser et poursuivre votre entretien (voir NEP, pp.3, 6, 10, 11). De 

même, l9officier de protection a tenu compte de votre état émotionnel, ainsi , plusieurs pauses vous ont 

été proposées, à la suite desquelles, vous avez toujours bien indiqué que vous étiez en état de poursuivre 

(NEP, p.10 à 12). Aussi, à la lecture de celui-ci, il ressort que, malgré une grande émotivité dans votre 

chef pendant votre entretien, vous avez été à même de répondre à l9ensemble des questions posées. Par 
ailleurs, notons également que ni vous ni votre Conseil n9avez mentionné le moindre problème durant le 
déroulement de votre entretien et vous avez même concédé, lorsqu9il vous a été demandé comment s9était 
déroulé votre entretien, que celui-ci s9était très bien passé (NEP, p.19). 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d9asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 

Après avoir analysé votre dossier avec attention, le Commissariat général considère que vous ne 

fournissez pas suffisamment d9éléments pour établir de façon crédible qu9il existe, dans votre chef, une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel 

de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l9article 48/4 de 

la loi du 15 décembre 1980. 

Ainsi, vous déclarez qu9en cas de retour en Guinée, vous serez arrêtée ou tuée par les éléments des 
forces de l9ordre qui s9en sont pris à vous le 15 novembre 2018 (Q.CGRA ; NEP, p.10). Vous évoquez 
également une incapacité à rentrer dans votre pays en raison de votre excision mais aussi en raison de 

la naissance de votre troisième enfant en dehors des liens du mariage. Toutefois, l9analyse de vos 
déclarations fait apparaître de telles lacunes, imprécisions et contradictions sur des points essentiels de 

votre récit qu9il est permis au Commissariat général de remettre en cause la réalité des faits invoqués tels 
que vous les avez décrits et, partant, les craintes qui en découlent. 

Premièrement, vous déclarez que votre mari a été victime d9une arrestation extra-judiciaire par les forces 

de l9ordre guinéennes en 2017 (Q.CGRA ; NEP, p.10). Vous ajoutez que vous auriez subi des 
persécutions le 15 novembre 2018 de la part de vos autorités qui vous accusent de dissimuler votre mari, 

lesquelles sont depuis lors à votre recherche. 

Tout d9abord, le Commissariat général constate que vous liez les problèmes de votre mari à son 
appartenance à l9UFDG (NEP, pp.6,11). Or vous ne déposez aucune preuve documentaire susceptible 
d9authentifier les activités politiques de votre conjoint pour le compte de ce parti, ni concernant les 

problèmes qu9il aurait rencontrés en Guinée. Un constat d9autant plus interpellant qu9il s9agit selon vos 
d9un membre particulièrement actif et occupant un poste à responsabilité au sein de l9UFDG (NEP, 
pp.6,17). Vous ne déposez pas non plus de documents permettant d9établir l9authenticité des problèmes 
que vous avez vécus ni relatifs à votre prise en charge médicale ou à celle de votre mère subséquentes 

aux violences que vous alléguez avoir subies en novembre 2018, ce alors que votre frère est pourtant 

médecin au centre de Donka, où votre mère a été soignée (NEP, p.16). 

Outre le fait que vous ne présentez aucun élément objectif, le Commissariat général relève que vos 

déclarations concernant les activités politiques de votre mari, qui constituent selon vous la cause unique 

de son arrestation (NEP, pp.6,11) demeurent tout à fait générales et imprécises. En effet, interrogée sur 

le contenu de l9action politique de votre mari au sein de l9UFDG, vous déclarez qu9il était chef de la section 
des jeunes de votre quartier et « Quand il y avait des manifestations, c9est à lui qu9on donnait des t-shirts, 

des ballons à distribuer. C9est lui qui organisait tout. » (NEP, p.6). L9officier de protection en charge de 

votre entretien personnel vous relancera à plusieurs reprises afin d9en apprendre plus, sans que vous ne 
parveniez à vous montrer plus précise à ce propos, justifiant que vous n9étiez pas intéressée car vous 
étiez occupée à étudier ou à faire votre ménage (NEP, p.17). Si vous affirmez qu9il vous racontait ses 
réunions, vous demeurez incapable d9en relater le moindre élément, si ce n9est qu9il distribuait des t-shirts 

ou des ballons (NEP, p.17). Tout au plus parviendrez-vous à citer le nom de deux de ses collègues, qui 

auraient fui après son arrestation (NEP, p.17).  
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Le Commissariat général considère invraisemblable qu9il s9agisse là des seules informations que vous 
êtes en mesure de présenter concernant le profil politique de votre époux, dans la mesure où vous 

déclarez avoir vous-même adhéré au parti, avoir accueilli à de multiples reprises des dîners avec ses 

collaborateurs de l9UFDG et qu9il ne manquait pas de vous faire le compte-rendu de ses réunions de parti 

(NEP, pp.7,11,17). Le Commissariat général considère également incohérent que vous ne disposiez 

d9aucun élément de nature à démontrer son appartenance et sa fonction au sein de l9UFDG, alors que 
vous le décrivez comme un cadre du parti, chef de section des jeunes de son quartier et organisateur 

principal de multiples événements et gala pour le parti (NEP, p.7). Au vu des arguments présentés ci-

dessus, le Commissariat général conclut ne pas disposer d9éléments suffisants pour établir votre 
appartenance et a fortiori celle de votre mari à l9UFDG. Ce constat entame dès lors considérablement la 
crédibilité en mesure d9être accordée à vos déclarations et partant, vous ne parvenez nullement à rendre 
crédible les problèmes rencontrés dans la mesure où cette affiliation à l9UFDG constitue la base des 

problèmes rencontrés par votre époux, desquels découlent directement les vôtres. 

A ces lacunes et imprécisions, le Commissariat général y adjoint votre incapacité à fournir la date exacte 

de l9arrestation de votre conjoint. En effet, vous situez initialement celle-ci à vos trois mois de grossesse 

(NEP, pp.6,11-12). Lorsqu9il vous est demandé une date plus précise de cet événement, vous déclarez : 
« c9est en 2017, je me rappelle du jour mais pas la date, c9était un jeudi » (NEP, p.11). Dans la mesure 

où votre fils est né le 10 aout 2017, tout au plus est-il permis au Commissariat général de considérer que 

l9événement a eu lieu aux environs du mois de février 2017. Néanmoins, compte tenu de votre niveau 
d9éducation et au vu de l9importance de cet épisode dans votre vie et votre récit d9asile, puisqu9il s9agit là 
d9un motif à la base des persécutions ayant motivé votre fuite du pays, le Commissariat général estime 
qu9il n9est pas crédible que vous ne puissiez pas situer la date exacte de cet événement. Ce constat 

renforce sa conviction selon laquelle vous n9avez pas vécu les faits tels que vous les présentez. 

Par ailleurs, le Commissariat général relève de nombreuses lacunes et contradictions quant à la période 

durant laquelle vous affirmez vous être cachée des autorités guinéennes entre le 15 novembre 2018 et 

votre départ du pays. D9emblée, il est à relever la contradiction concernant la date de départ de votre 

pays, que vous situez tantôt le 22 septembre 2019 (voir Q.OE, rub.37), tantôt le 12 février 2019 (NEP, 

p.8). De plus, si vous affirmez avoir quitté la Guinée légalement, vous affirmez lors de l9enregistrement de 

votre demande de protection internationale avoir perdu votre passeport en Guinée (voir fiche 

d9enregistrement d9une DPI, rub.III). Or lors de votre interview à l9OE et durant votre entretien au CGRA, 
vous déclarez avoir perdu votre passeport lors de votre séjour au Maroc (Q.OE ; NEP, p.4). Cette 

contradiction sur les circonstances de la perte de votre passeport remettent en cause le fait que vous ayez 

réellement égaré celui-ci, ce qui laisse le Commissariat général penser que vous ne présentez pas toutes 

les pièces à votre disposition afin d9objectiver les circonstances et la date exacte de votre départ de 
Guinée. Enfin, vos déclarations concernant cette période durant laquelle vous êtes restée cachée des 

autorités se révèlent générales, imprécises et peu circonstanciées. Ainsi, invitée à évoquer votre vécu 

durant ces mois passés en planque, vous déclarez : « c9est là-bas que j9étais cachée puisque c9est là-bas 

que je pouvais imaginer me cacher sans qu9on me voit ». Relancée une première fois en vous demandant 

de décrire votre vécu durant cette période, vous demeurez tout aussi laconique : « Je n9ai rien fait à Kindia 
puisque ce qu9on m9a fait subir m9avait dépassée, donc j9étais enfermée dans la maison avec mes enfants, 
je n9osais même pas sortir » (NEP, p.16). En dépit des tentatives successives d9en apprendre plus sur 
votre quotidien, vous ne parviendrez pas à vous montrer plus convaincante, vous contentant d9évoquer le 
fait que vous étiez couchée la plupart du temps et que vous n9aimiez pas parler (NEP, p.16). Ces éléments 

ne convainquent aucunement le Commissariat général de l9authenticité d9un vécu de plusieurs mois à 
l9abri des autorités, lesquelles en auraient selon vous après votre vie (NEP, p.10). La seule évocation du 
fait que votre fils vous demandait de sortir dehors et que vous pleuriez parfois ensemble ne suffit pas à 

compenser le peu d9éléments que vous êtes en mesure de fournir sur cette période (NEP, p.16). Par 
conséquent, le Commissariat général constate que vous n9êtes pas non plus parvenue à rendre crédible 

les faits que vous alléguez avoir vécus durant cette période, parachevant par là-même l9absence de 
crédibilité en mesure d9être accordée à votre récit d9asile. 

Au surplus, il ressort de vos déclarations que vous avez quitté la Guinée accompagnée de vos deux 

enfants légalement, avec votre passeport (NEP, p.8) sans que vous n9évoquiez de problèmes aux 
contrôles par vos autorités, ce qui tend à conforter la décision du Commissariat général selon laquelle 

vous n9avez aucun problème avec vos autorités. 
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Il s9ajoute, que plusieurs informations objectives (voir farde « Informations sur le pays ») viennent renforcer 
la conviction du Commissariat général. En effet, plusieurs profil Facebook, dont tout porte à croire qu9il 
s9agit de vos comptes personnels, ont été trouvés. Ainsi, sur les trois comptes trouvés, on peut y voir 

plusieurs photos de vous mais aussi de vos deux premiers enfants (voir captures d9écran). Le premier de 
ces comptes est au nom de « [H.B.] », un second au nom de « [H.K.B.] » et enfin « [B.B.M.B] ». Ces 

photographies de vous-même et vos enfants ne font aucun doute quant au fait qu9il s9agit de votre profil 
personnel. 

Parmi vos contacts, on y trouve un certain « [M.K.Bal.] », nom proche de celui de votre mari, « [M.K.B.] ». 

Après analyse de son profil, il ressort de celui-ci que cette personne est vraisemblablement le père de vos 

enfants et aussi votre époux. Ainsi, de nombreuses photos de vos enfants y apparaissent (voir les 

nombreuses captures d9écran). Le titulaire du compte présente d'ailleurs ceux-ci comme ses enfants. 

Parmi les photos publiées par cette personne, vous apparaissez sur plusieurs d9entre elles, vous y figurez 
entre vos enfants mais aussi en compagnie de cet homme. Les commentaires attenants y mentionnent 

alors de nombreuses félicitations à « l9heureuse famille ». Ces photographies attestent donc clairement 
de votre lien avec cet homme et les déclarations qu9il y ajoute démontrent qu9il est le père de vos enfants. 
Sur plusieurs photos du profil de cet homme, on peut aussi y voir des messages de vos comptes 

Facebook, ce qui confirme votre lien avec lui. Sur la photo postée le 16 mai 2022, on peut y voir vos deux 

enfants aînés accompagnés d9un nouveau-né, votre fils né en Belgique. L9ensemble des commentaires 
qui y sont publiés vise à féliciter l9heureux papa. De ce même compte, il apparaît aussi clairement que cet 
homme vit actuellement à Londres mais aussi qu9il se trouve depuis plusieurs années sur le territoire du 
Royaume-Uni, pays dont il possède d9ailleurs la nationalité. Par conséquent, ces informations objectives, 

bien que glanées sur les réseaux sociaux qui ne sont pas toujours garants de la réalité des déclarations 

des utilisateurs, démontrent toutefois l9existence d9un lien évident entre vous et cette personne, mais aussi 

et surtout entre lui et vos trois enfants. 

L9ensemble de ces éléments viennent donc confirmer que ni vous, ni votre époux n9avez rencontré les 
problèmes allégués avec vos autorités nationales. Aucune crédibilité ne peut donc être accordée à vos 

propos selon lesquels vous avez dû quitter la Guinée par crainte d9y avoir été persécutée par vos autorités 
nationales. 

Par conséquent, compte tenu de l9ensemble des arguments relevés ci-dessus, le Commissariat général 

conclut que vous ne parvenez pas à établir de quelque manière que ce soit l9authenticité des faits de 
persécution. Partant, les violences dont vous affirmez avoir été la cible près de deux ans plus tard, que 

vous liez directement à cette arrestation, ne sont pas non plus établies. Dès lors, le Commissariat général 

conclut ne pas disposer d9éléments pour établir, dans votre chef, l9existence d9une crainte de persécutions 
pour ces motifs. 

Deuxièmement, vous évoquez une crainte en cas de retour en Guinée en raison du fait que vous avez 

été excisée (NEP, p.13). Interrogée explicitement à ce sujet, tout au plus évoquez-vous le fait que si vous 

aviez une fille, vous ne voudriez pas qu9elle subisse ce que vous avez subi (NEP, p.18). Force est 
cependant de constater que vous n9avez à ce jour aucune fille, et que les craintes que vous évoquez sont 

par conséquent strictement hypothétiques. Sans contester l9authenticité des mutilations génitales dont 
vous avez été victime dans votre jeunesse ni les conséquences sur votre santé, le Commissariat général 

observe donc que vous ne fournissez aucun élément susceptible d9établir que vous encourez un risque 
de persécutions ou d9atteintes graves pour ces motifs en cas de retour dans votre pays d9origine. 

Troisièmement, les craintes que vous évoquez dans le chef de vos enfants sont strictement liées aux faits 

que vous invoquez à l9appui de votre propre demande de protection internationale (NEP, p.10) lesquels 
ont été remis en cause au premier point de la présente décision. Par conséquent, le Commissariat général 

conclut qu9il n9existe pas, en cas de retour en Guinée, de craintes de persécutions ou d9atteintes graves 
dans le chef de vos deux enfants, [A.B.] ni dans le chef de [K.I.B.]. 

Quatrièmement, s9agissant des craintes que vous invoquez suite à la naissance de votre troisième enfant 

en Belgique, enfant dont vous assurez ne pas connaître le père et qui pourrait de ce fait, tout comme 

vous, rencontrer des problèmes en cas de retour en Guinée pour être né en dehors des liens du mariage 

(voir Demande d9information du 24/10/2022 complété par vos soins 3 dossier administratif), force est de 

constater que ces craintes ne peuvent être considérées comme crédibles pour les raisons exposées ci-

dessous. Ainsi, notons d9emblée, alors que la question vous a été posée à plusieurs reprises lors de votre 

entretien personnel (NEP, pp.4, 10, 18) que vous n9avez jamais mentionné cette crainte d9avoir donné 
naissance à un enfant en dehors des liens du mariage.  
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Cette absence de proactivité ne correspond nullement au comportement d9une personne qui dit craindre 
qu9on s9en prenne à elle ou/et à son enfant en cas de retour dans son pays d9origine. Ensuite, interrogée 
expressément sur ce sujet après votre entretien personnel (voir Demande d9information du 24/10/2022 
complété par vos soins 3 dossier administratif), vous vous bornez à dire que vous et votre enfant allez 

rencontrer des problèmes, votre bébé pourrait y être tué mais ne donnez aucun élément concret attestant 

de ces allégations. Les difficultés dont fait état votre avocate ne justifiant nullement l9absence de tout 
élément concret puisque vous aviez précédemment eu la possibilité de vous exprimer sur ce sujet lors de 

votre entretien et que vous n'avez à aucun moment parlé de votre dernier enfant. Enfin, dans la mesure 

où l9ensemble des faits que vous avez relatés ont été remis en cause par la présente, le Commissariat 
général reste sans connaître les circonstances réelles dans lesquelles cet enfant est né, raison pour 

laquelle, rien ne permet de considérer que votre enfant ou vous-même pourriez rencontrer des problèmes 

dans votre pays en raison des circonstances alléguées de sa naissance. Ceci est d9autant plus vrai, que 
les informations objectives en notre possession (voir farde « Informations sur le pays ») font clairement 

état de contacts entre vous et votre époux depuis votre arrivée sur le territoire belge. 

Vous n9invoquez pas d9autres craintes à l9appui de votre demande de protection internationale. 

Les documents que vous déposez à l9appui de votre demande de protection internationale ne sont pas 

susceptibles d9influer sur le sens de la présente décision. Ainsi, le certificat d9excision de type II, atteste 
de la mutilation génitale dont vous avez été victime (farde documents, n°2), le Commissariat général a 

démontré au deuxième point de la présente décision que vous n9encourez aucun risque de persécution 
ou d9atteintes graves pour ces motifs en cas de retour en Guinée. En ce qui concerne les attestations 
psychologiques que vous déposez, cellesci font étant d9une symptomatologie psycho-traumatique 

caractérisée par des troubles de la concentration, des insomnies, des épisodes dissociatifs, des angoisses 

ou encore une dévalorisation de vous-même (farde documents, n°1). S'il n'appartient pas au 

Commissariat général de remettre en cause le diagnostic médical posé par un professionnel, il convient 

malgré tout de rappeler qu'une telle attestation ne saurait suffire à établir que les symptômes constatés 

résultent directement des faits de persécution que vous invoquez. En effet, le Commissariat général ne 

peut ignorer, d9une part, que l9exil, le voyage et la procédure d9asile sont eux-mêmes des facteurs de 

stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer une fragilité psychologique. Cependant, les 

praticiens amenés à constater les symptômes anxio-dépressifs ne sont nullement garants de la véracité 

des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, d9autant plus 
que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place d9une relation de confiance 
qui s9accommode difficilement d9une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Ces documents ne 
sauraient en conséquence être considérés comme déterminants, dans le cadre de la question de 

l9établissement des faits remis en cause, et ne constituent qu9un élément d9appréciation parmi d9autres, 
en sorte telle qu9ils ne peuvent, à eux seuls, restaurer la crédibilité défaillante de votre récit. Dès lors, le 
Commissariat général estime que ces documents ne suffisent pas à expliquer de manière satisfaisante 

les importantes carences relevées dans votre récit. 

C . Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu9il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s9est appuyé pour 

parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d9autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
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Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 
de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 
À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu9un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d9ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 
il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 
2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
3. La requête 
 
3.1. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante confirme en le reproduisant l’exposé des 
faits qui figure dans l’acte attaqué.  
 
3.2. Elle expose un moyen unique pris « [&] de la violation de l9article 1er, Section A, §2 de la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951, des articles 48/3, 48/4, 48/7, 48/9 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et l9éloignement des étrangers ainsi que les articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que l9article 3 de 
la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l9Homme et des Libertés Fondamentales, ainsi 
que l9article 17 de l9Arrêté Royal du 11 janvier 2003 Arrêté royal fixant la procédure devant le Commissariat 

général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement » (v. requête, p. 5).  
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3.3. En substance, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement 
évalué le bien-fondé de sa demande de protection internationale. 
  
3.4. Au dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil « de réformer la décision 

litigieuse ; et, ainsi, de lui reconnaitre directement le statut de réfugié au sens de la Convention de Genève 

ou le statut de protection subsidiaire au sens de l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ; à titre 

infiniment subsidiaire d9annuler la décision litigieuse et de renvoyer le dossier devant le Commissariat 
Général aux Réfugiés et aux Apatrides pour des investigations complémentaires » (v. requête, p. 10). 

 
4. Les documents déposés dans le cadre de la procédure devant le Conseil 
 
4.1. La partie requérante joint à sa requête les documents suivants :  
 
« Pièce 1 : Décision litigieuse 

Pièce 2 : Document de l8aide juridique 

Pièce 3 : Rapport d9UNICEF 

Pièce 4 : Rapport d9Amnesty International » (v. requête, p. 11).  
 
4.2. Le dépôt de ces éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 
1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 
 
5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 
 
« Le statut de réfugié est accordé à l9étranger qui satisfait aux conditions prévues par l9article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967. »  
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 
Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 
craignant avec raison d9être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 

ou qui, si elle n9a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
5.2. En substance, la partie requérante, de nationalité guinéenne, fait valoir une crainte en raison de 
l’arrestation de son mari au vu de son appartenance à l’UFDG, de son excision et de la naissance de son 
enfant hors mariage.  
 
5.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 
octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs qu’elle développe (v. ci-avant « 1. L9acte attaqué 
»). 
 
5.4. À titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation 
est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc 
formellement motivée. 

 
Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 
administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu 
valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi 
alléguées par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale. 
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5.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 
la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 
craintes alléguées. 

 
5.6. Tout d’abord, le Conseil relève que les documents déposés au dossier administratif ainsi qu’au 
dossier de la procédure manquent de pertinence et/ou de force probante pour établir la réalité et le bien-
fondé des craintes invoquées, sans que les arguments de la requête ne puissent entamer cette 
conclusion. 
 
5.6.1. Ainsi, à propos des documents présents au dossier administratif, le Conseil se rallie à l’analyse 
pertinente qui en a été faite par la partie défenderesse et constate avec celle-ci qu’ils ne permettent pas 
d’établir le bien-fondé des craintes alléguées par la requérante. Dans son recours, la partie requérante ne 
développe aucune argumentation pertinente de nature à contester cette analyse. Plus particulièrement, 
concernant les avis psychologiques des 30 novembre 2020 et 22 juillet 2022, le Conseil observe que la 
seule force probante de ces documents porte sur la constatation par la psychologue que la requérante 
présente « une symptomatologie post-traumatique [caractérisée par des] troubles de la concentration, 

insomnies, épisodes dissociatifs, angoisses, crises d'étouffements, ruminations, évitement de solitude, 

une perte de l9estime de soi, des idées de dévalorisation, des sentiments de culpabilité énorme, une 

hypervigilance importante ». Aucun élément de cette attestation, autre que les affirmations de la 
requérante elle-même, ne permet de conclure que ces symptômes résultent des événements sur lesquels 
elle fonde sa demande de protection internationale.  
 
En outre, si la psychologue relève notamment les difficultés de la requérante à produire « un récit de façon 

claire et complète », le Conseil estime que ces documents ne sont pas de nature à justifier le caractère 
contradictoire, voire divergent des propos de la requérante sur des aspects centraux et simples de son 
récit, dans la mesure où les incohérences soulevées tiennent essentiellement en la localisation de son 
mari. Ainsi, selon le Conseil, ces avis psychologiques ne permettent pas de conclure que les divergences 
et incohérences relevées par la partie défenderesse trouveraient leur source dans les problèmes de santé 
mentale de la requérante.  
 
Par ailleurs, ces attestations psychologiques ne font pas état de séquelles d’une spécificité telle qu’il 
puisse être conclu à l’existence d’une forte indication de traitement contraire à l’article 3 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales infligé à la requérante. 

 
5.6.2. À propos des rapports d’Unicef et d’Amnesty International relatifs à la situation des enfants et aux 
droits humains en général en Guinée, auxquels renvoie la requête et qui y sont joints, le Conseil rappelle 
que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme 
dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays y a une crainte fondée de 
persécution : en l’espèce, la partie requérante ne formule aucun moyen accréditant une telle conclusion. 

 
5.7. Force est donc de conclure que la partie requérante ne se prévaut d’aucun document réellement 
probant et déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits en l’espèce invoqués sont 
par hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins 
que dans ces conditions, il revenait à la requérante de fournir un récit présentant une consistance et une 
cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce. 
 
5.8. Ainsi, s’agissant de la crédibilité du récit de la partie requérante, le Conseil constate, à l’instar de la 
partie défenderesse, que ses propos concernant l’arrestation de son mari en Guinée en raison de son 
appartenance à l’UFDG, et, partant, des problèmes subséquents sont généraux et imprécis.  

 
5.9. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument de nature à remettre en cause ces 
motifs de la décision attaquée.   
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5.9.1. Plus particulièrement, s’agissant des besoins procéduraux de la requérante, la partie requérante 
fait grief au Commissariat général de n’en avoir retenu qu’un, à savoir l’interruption de l’entretien personnel 
à la demande de la requérante, bien que la partie défenderesse avait été avertie de son état de santé 
mentale. Elle soutient que le discours de la requérante était contradictoire et incohérent uniquement au 
terme du long entretien qu’elle a passé, « [&] au cours [duquel] aucune mesure de protection n9a été prise 
et mise en Suvre » ; que la seule mesure qui aurait permis à la requérante de relater un récit cohérent 
était l’assistance d’une personne de confiance, mais que la requérante n’a pas pu être accompagnée 
d’une telle personne (v. requête, p. 4). Elle reproche également à la partie défenderesse d’avoir interrogé 
la requérante sur des points délicats, nonobstant la demande de la psychologue d’éviter « les détails 

pénibles » (v. dossier administratif, pièce n°20/1, avis psychologique du 22 juillet 2022) ; que confrontée 
à de telles questions, la « réaction de crise » de la requérante était prévisible. Elle estime qu’en somme, 
la partie défenderesse a omis de soumettre la requérante à un examen afin de déterminer les besoins 
procéduraux qui auraient dû être retenus, compte tenu de l’avis psychologique du 22 juillet 2022. 
 
5.9.1.1. Le Conseil estime toutefois que la critique formulée par la partie requérante n’est pas fondée et 
manque de pertinence. 
 
5.9.1.2. Le Conseil rappelle que conformément au paragraphe 4 de l’article 48/9 de la loi du 15 décembre 
1980, il appartient, notamment, aux agents de l'Office des étrangers d’évaluer si le demandeur de 
protection internationale a des besoins procéduraux spéciaux et d’en tenir compte en lui fournissant un 
soutien adéquat au cours de la procédure, pour autant que ces besoins soient suffisamment démontrés 
et soient susceptibles de l'empêcher de bénéficier des droits visés au chapitre 2 du titre II de la loi du 15 
décembre 1980 et de se conformer aux obligations qui lui incombent. En l’occurrence, les services de 
l’Office des étrangers ont interrogé la requérante à ce sujet le 19 avril 2021 (v. dossier administratif, pièce 
n°17, questionnaire « Besoins particuliers de procédure ») et celle-ci a spécifié ne pas avoir de besoins 
procéduraux. Pour le Conseil, le seul fait que la requérante ait produit des rapports psychologiques ne 
suffit pas à démontrer qu’elle a des besoins procéduraux spéciaux susceptibles de l'empêcher de 
bénéficier de ses droits et de se conformer aux obligations qui lui incombent dans le cadre de sa demande 
ultérieure.  
 
5.9.1.3. Sur cette question, le Conseil rappelle qu’il ressort de l’article 48/9, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980 que les autorités compétentes jouissent d’une marge d’appréciation dans l’évaluation de l’existence 
de besoins procéduraux spéciaux et quant à la détermination du soutien à apporter au cours de la 
procédure. En l’espèce, la décision attaquée indique qu’il a été tenu compte de certains besoins 
procéduraux spéciaux de la requérante dus à son état de stress post-traumatique et que des mesures 
concrètes de soutien ont été prises dans le cadre de son entretien personnel.  
 
5.9.1.4. En effet, il ressort des notes de l’entretien personnel du 29 juillet 2022 que des pauses fréquentes 
ont été accordées à la requérante, et ce à sa demande, que la formulation des questions a été adaptée 
et que celles-ci lui ont été, si cela était nécessaire, réexpliquées afin de s’assurer d’une bonne 
compréhension (v. notamment dossier administratif, pièce n°9, notes de l’entretien personnel, ci-après 
« NEP », du 29 juillet 2022, pp.14, 18). Par ailleurs, le Conseil observe que la partie requérante se 
contredit en affirmant tantôt qu’aucune mesure de soutien n’a été retenue, puis qu’une seule l’a été. Enfin, 
la requérante n’a effectué aucune observation particulière sur les conditions de son entretien personnel 
et son conseil, présent ce jour-là, n’a formulé aucune critique ni quant au déroulement de celui-ci ni quant 
à sa durée.  
 
5.9.1.5. Quant à l’assistance d’une personne de confiance, le Conseil ne constate pas, après une lecture 
attentive du dossier administratif, que la partie requérante en ait formulé la demande ou que celle-ci lui ait 
été refusée. En tout état de cause, la partie requérante n’indique pas en quoi la présence d’une personne 
de confiance, autre que son conseil, lui était absolument indispensable ni en quoi son absence à ses 
côtés lui a concrètement porté préjudice et devrait amener le Conseil à invalider l’ensemble de la 
procédure. 
 
La critique formulée en termes de requête manque dès lors de fondement.  
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5.9.2. Quant aux persécutions de la requérante par les services de police, la partie requérante se limite, 
pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par des explications qui relèvent de la paraphrase 
de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure ou de l’hypothèse 3 par exemple, lorsqu’elle 
suppute que la partie défenderesse aurait nié toute force probante à un éventuel rapport médical produit, 
compte tenu du fait que son frère est médecin au Centre Donka 3  , sans les étayer d’aucun élément 
concret de nature à renverser les constats qui y sont posés par la partie défenderesse. Le Conseil ne peut 
se satisfaire d’une telle argumentation, qui se limite, in fine, à contester formellement l’appréciation que 
la partie défenderesse a faite de ses déclarations, sans fournir au Conseil la moindre indication 
susceptible de conférer aux faits allégués à la base de sa demande d’asile un fondement qui ne soit pas 
purement hypothétique. Par ailleurs, le Conseil note que la requérante a été transportée au centre de 
santé près de son domicile et que sa mère a été emmenée au Centre Donka. En tout état de cause, le 
Conseil estime qu’il aurait été incohérent que la partie requérante produise un rapport d’un centre dans 
lequel elle n’a pas été soignée, et ce ne pourrait être qu’à bon droit que le Commissariat général aurait 
écarté ce document. 
 
5.9.3. S’agissant du grief tiré de l’absence de confrontation de la requérante aux informations issues de 
la consultation de son profil « Facebook » et plus spécifiquement concernant l’invocation de la violation, 
par la partie défenderesse, de son obligation de confrontation au sens de l’article 17 de l’arrêté royal du 
11 juillet 2003 que pointe la requête, le Conseil observe que le fait que la partie défenderesse n’ait pas 
confronté un demandeur à ses déclarations ne l’empêche pas de fonder une décision de refus sur cette 
constatation ; en effet, le Rapport au Roi de l’arrêté royal précité précise, au sujet de l’article 17, § 2, que 
« cet article n'a pas [&] pour conséquence l'impossibilité de fonder une décision sur des éléments ou des 

contradictions auxquels le demandeur d'asile n'a pas été confronté. En effet, le Commissariat général est 

une instance administrative et non une juridiction, et il n'est donc pas contraint de confronter l'intéressé 

aux éléments sur lesquels repose éventuellement la décision » (M.B., 27 janvier 2004, p. 4627). Qui plus 
est, en introduisant son recours, la requérante a eu accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier de 
la procédure, et a pu invoquer tous les arguments de fait et de droit pour répondre au grief formulé par la 
décision ; ce qu’elle fait en l’espèce, sans formuler le moindre argument susceptible de justifier la 
contradiction relevée par le Commissariat général. Ce grief est donc inopérant.  
 
5.9.4. Concernant l’implication de son mari et son propre rôle au sein de l’UFDG, la partie requérante 
justifie ses déclarations générales et imprécises par la méconnaissance, dans le chef de la partie 
défenderesse, des besoins procéduraux qui auraient dû être retenus, justification que le Conseil ne peut 
valablement accueillir, dès lors qu’il a été précédemment conclu que l’état mental de la requérante 
n’explique ni son laconisme ni ses imprécisions, d’autant plus que cette question ne relève aucunement 
de « détails pénibles » dès lors que la requérante a été interrogée sur les activités de son mari et les 
siennes pour le compte de l’UFDG, avant sa disparition alléguée, et que ces questions ont été posées en 
début d’entretien personnel, ainsi la durée de l’entretien ne peut être opposée au Commissariat général 
(v. pp. 7-9). Aussi, le Conseil constate que la requérante ne dépose aucun document attestant de 
l’appartenance de son mari au parti UFDG.   

 
5.9.5. Quant à la naissance de son fils en dehors des liens du mariage, la partie requérante rappelle 
l’absence de prise en compte de la vulnérabilité de la requérante ; qu’il est manifeste que celle-ci n’était 
pas en mesure d’assurer un tel entretien personnel ; que la requérante vit seule avec ses enfants dans 
un centre de la Croix-Rouge ; qu’il n’est pas établi qu’elle est arrivée avec son mari ou qu’il l’a rejointe. 
Elle critique en outre la motivation de la décision attaquée car elle estime que la partie défenderesse 
n’aurait pas conclu à l’absence de crédibilité des craintes de la requérante si elle avait eu égard à sa 
situation personnelle, plus précisément à son état de santé. Quant à sa crainte relative à son excision, la 
partie requérante « s9en réfère à justice » (v. requête, p. 7).  
 
5.9.5.1. Le Conseil ne peut faire siens ces arguments et critiques qui n’apportent, en définitive, aucun 
élément nouveau permettant d’ébranler le motif pertinent de la partie défenderesse selon lequel le mari 
de la requérante serait le père de l’enfant né en Belgique. À cet égard, le Conseil considère, avec la partie 
défenderesse, que la crainte relative à la naissance de son enfant en Belgique n’est pas crédible en raison 
d’une part de la présence du mari de la requérante au Royaume-Uni.  
 
5.9.5.2. Le Conseil constate que la partie requérante se limite à critiquer la motivation de la décision 
litigieuse sans indiquer en quoi la situation personnelle de la requérante n’a point été considérée. À l’instar 
de la partie défenderesse, le Conseil estime que, dans la mesure où le contexte familial invoqué par la 
requérante à l’appui de sa demande n’est pas convaincant, il n’existe pas suffisamment d’éléments lui 
permettant de connaître la situation exacte de la requérante.  
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5.9.5.3. A considérer même que la requérante soit la mère d’un enfant né hors mariage, en l’espèce, dans 
la mesure où cette dernière provient d’un milieu ouvert, urbain et aisé, qui ne l’a, a priori, pas soumise à 
un mariage forcé, qui lui a laissé beaucoup de liberté en lui permettant notamment de poursuivre son 
éducation au point de passer les épreuves du BAC à deux reprises et de se former en soins infirmiers, le 
Conseil considère qu’il n’y a aucune raison de penser que la requérante serait persécutée par sa famille 
parce qu’elle a eu un enfant hors-mariage. Le profil familial de la requérante empêche également de 
penser que son fils serait rejeté ou persécuté par sa famille parce qu’il a été conçu hors-mariage. Par 
ailleurs, il ne ressort nullement des rapports de l’UNICEF sur la situation des enfants en Guinée et 
d’Amnesty International sur l’état des droits humains en Guinée que les mères célibataires et les enfants 
nés hors-mariage subissent systématiquement ou de manière généralisée des persécutions en Guinée. 
En définitive, les craintes de la requérante liées à sa qualité de mère célibataire et au statut spécifique de 
son fils né hors mariage sont purement hypothétiques.  
 
En tout état de cause, aucun élément du dossier ne permet d’établir que le fils de la requérante est bien 
le fruit d’une relation en dehors des liens du mariage.  
 
5.9.6. Quant à la crainte d’excision à l’égard de la fille à concevoir de la requérante, le Conseil constate 
qu’elle est hypothétique dans la mesure où la requérante n’a pas donné naissance à une fille.  Dès lors, 
le Conseil estime que cette crainte est sans fondement.  

 
5.10. Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision attaquée qui constatent le défaut de 
crédibilité des faits invoqués sont établis et suffisent à fonder la décision de refus de la qualité de réfugié. 
Le Conseil estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette 
décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas 
induire une autre conclusion.  

 
5.11. En conséquence, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi la partie 
défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, ou n’a pas 
suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il estime au 
contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la 
conclusion que la partie requérante n’établit pas le bien-fondé des craintes alléguées. 

 
5.12. Par ailleurs, dès lors que le Conseil considère que le requérant n’établit pas la réalité des faits qu’il 
invoque, ni le bien-fondé des craintes et risques qu’il allègue, l’application en l’espèce de la forme de 
présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un 

demandeur d9asile a déjà été persécuté dans le passé [&] ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une 

telle persécution [&] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté [&], sauf 

s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution [...] ne se [&] [reproduira] pas », ne se pose 
nullement et manque dès lors de toute pertinence (cf. C.E. (11e ch.), 8 mars 2012, n° 218.381 ; C.E., 27 
juillet 2012, ordonnance n° 8858). 

 
5.13 . Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine 
ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 

2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 

pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4. 

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution; 

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine; 

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international. » 
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Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15 
de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
 
6.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie au 
degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, c’est-
à-dire réaliste et non hypothétique. 
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 
 
6.3. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande sur des faits différents de 
ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où le 
Conseil estime que les faits ou motifs invoqués par la partie requérante pour se voir reconnaître la qualité 
de réfugié manquent de crédibilité ou de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible 
d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de 
retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves 
visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
6.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne développe 
aucune argumentation de quelque nature que ce soit qui permette de considérer que la situation dans 
son pays d’origine ou sa région de provenance correspondrait actuellement à un contexte de violence 
aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. En tout état de cause, le Conseil 
n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de 
l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque 
réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. 
 
7. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "CEDH"), le Conseil rappelle que, dans le 
cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 
1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des 
décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. À cet effet, sa compétence consiste à 
examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de 
l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 
48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le 
Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer 
sur une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH. Par conséquent, le moyen est irrecevable.  

 
8. En conclusion, la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de 
persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes graves 
au sens de l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays. 
 
9. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
  
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq septembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
G. DE GUCHTENEERE, président de chambre,  
 
L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 

 
 
L. BEN AYAD G. DE GUCHTENEERE 
 

 


